
Qui est responsable du redressement en cas d'erreur de taux sur
les cotisations sociales ou l'impôt à la source au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d'erreur de taux sur les cotisations sociales ou l'impôt à la source au Luxembourg, l'employeur est en

principe responsable du redressement. Il doit corriger l'erreur sans délai, déposer une déclaration rectificative

auprès du CCSS (cotisations) ou informer l'ACD (impôt), régler les montants complémentaires dus — majorés, le cas

échéant, des intérêts moratoires de 0,6 %/mois pour les cotisations en retard — et informer le salarié par écrit de la

correction.

La responsabilité peut être partagée ou transférée au salarié si l'erreur résulte d'une information inexacte ou

incomplète fournie par le salarié (ex. : omission de signaler un changement de situation familiale ou fiscale), à

condition que l'employeur puisse en apporter la preuve. En cas de trop-perçu (cotisations ou impôt prélevés en

excès), la régularisation par retenue sur salaire est possible dans les limites de saisissabilité prévues par les

articles L.224-1 et s. CT. L'employeur doit systématiquement documenter toutes les démarches pour démontrer sa

bonne foi.

Définition

Une erreur de taux correspond à l'application incorrecte d'un taux légal ou réglementaire lors du calcul des

retenues sur salaire : taux de cotisation CCSS mal appliqué, tranche fiscale incorrecte, barème non mis à jour.

Elle peut résulter d'une négligence dans la gestion de paie, d'un défaut de mise à jour des paramètres, ou d'une

information erronée fournie par le salarié ou par les autorités (CCSS, ACD).

Le redressement désigne la régularisation des montants dus ou trop perçus, afin de rétablir la conformité avec

les obligations légales. Il s'effectue soit par paiement complémentaire (cotisations ou impôt insuffisants), soit par

remboursement ou déduction sur salaire (trop-perçu), dans les deux cas avec l'accord ou l'information préalable

du salarié.

Questions fréquentes

Comment corriger une erreur d'impôt à la source auprès de l'ACD ?

L'employeur applique le taux correct dès connaissance de l'erreur et régularise rétroactivement les bulletins concernés (loi LIR 1967, art.
137). L'ACD peut effectuer un contrôle et exiger un redressement avec pénalités si l'erreur n'est pas spontanément corrigée.

Comment corriger une erreur de cotisations sociales auprès du CCSS ?

Le dépôt d'une déclaration rectificative se fait via SECUline (procédure DECSAL modifiée) avec paiement des montants
complémentaires. Tout retard génère des intérêts moratoires de 0,6 %/mois sur les cotisations non versées (art. 442 et suivants CSS).
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Comment prévenir les erreurs de taux dans la paie luxembourgeoise ?

Vérifier la concordance entre les taux CCSS/ACD et les paramètres du logiciel de paie en début d'année (taux 2026 : pension 8,5 %,
maladie 3,05 %, dépendance 1,4 %). Effectuer les mises à jour avant la première paie de janvier et solliciter confirmation écrite en cas de
doute.

Comment régulariser un trop-perçu sur salaire au Luxembourg ?

L'employeur peut effectuer une retenue compensatoire dans la limite des quotités saisissables (art. L.224-1 et s. Code du travail). Un plan
d'apurement écrit est recommandé si le montant dépasse un mois de salaire, avec information écrite au salarié sur le calendrier.

La responsabilité peut-elle être transférée au salarié ?

Oui, la responsabilité peut être partagée ou transférée au salarié si l'erreur résulte d'une information inexacte ou incomplète qu'il a fournie
(omission de changement de situation familiale ou fiscale), à condition que l'employeur puisse apporter la preuve.

Quelle prescription pour les erreurs de cotisations sociales au Luxembourg ?

La prescription des cotisations CCSS est de 5 ans : les erreurs anciennes peuvent faire l'objet d'un redressement rétroactif dans cette
limite. L'employeur ne peut pas opérer de compensation unilatérale sans informer le salarié sous peine d'infraction.

Qui est responsable d'un redressement en cas d'erreur de taux de cotisation au Luxembourg ?

L'employeur est en principe responsable du redressement. Il doit corriger l'erreur sans délai, déposer une déclaration rectificative auprès
du CCSS, régler les montants complémentaires majorés des intérêts moratoires de 0,6 %/mois et informer le salarié par écrit.

Conditions d’exercice

La responsabilité dépend de l'origine de l'erreur :

Origine de l'erreur Responsable du redressement Recours de l'employeur

Négligence ou défaut de mise à

jour de l'employeur
Employeur seul Aucun (faute propre)

Information incorrecte transmise

par le CCSS ou l'ACD

Employeur (obligation légale)

puis recours

Correction dès notification ; possibilité de

contestation auprès de l'organisme

Information inexacte ou

incomplète du salarié

Responsabilité partagée ou

transférée au salarié

L'employeur doit apporter la preuve de la

faute du salarié

Dans tous les cas, l'obligation légale de déclaration et de paiement reste à la charge de l'employeur  vis-à-vis du

CCSS et de l'ACD — même si le salarié est à l'origine de l'erreur.

Modalités pratiques

Pour les cotisations sociales (CCSS) : dépôt d'une déclaration rectificative via SECUline (procédure DECSAL

modifiée) et paiement des montants complémentaires. Tout retard génère des intérêts moratoires de 0,6 %/mois sur

les cotisations non versées (art. 442 et s. CSS).

Pour l'impôt à la source (ACD) : application du taux correct dès connaissance de l'erreur et régularisation

rétroactive sur les bulletins concernés. L'ACD peut effectuer un contrôle et exiger un redressement avec pénalités si

l'erreur n'est pas spontanément corrigée.
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En cas de trop-perçu (prélèvement excessif sur salaire) : l'employeur peut effectuer une retenue compensatoire

dans la limite des quotités saisissables (art. L.224-1 et s. CT). Un plan d'apurement écrit est recommandé si le

montant dépasse un mois de salaire. Le salarié doit être informé par écrit du montant, de la cause et du calendrier de

la correction.

Pratiques et recommandations

La vérification systématique de la concordance entre les taux communiqués par le CCSS et l'ACD en début d'année

et les paramètres effectivement appliqués dans le logiciel de paie est la mesure préventive la plus efficace. Les mises

à jour annuelles (taux de cotisation 2026 : pension 8,5 %, maladie 3,05 %, dépendance 1,4 % ; barèmes ACD)

doivent être effectuées avant la première paie de janvier. En cas de doute sur l'exactitude d'un taux, une confirmation

écrite du CCSS ou de l'ACD doit être sollicitée et conservée — elle constitue la preuve de la bonne foi de

l'employeur.

L'employeur doit rappeler aux salariés, lors de l'embauche et annuellement, l'obligation de signaler sans délai tout

changement de situation personnelle ou fiscale (mariage, divorce, naissance, changement de résidence fiscale). La

preuve de cet avertissement (mention dans le contrat ou communication écrite) est indispensable pour dégager la

responsabilité de l'employeur en cas d'erreur due au salarié. Toutes les démarches de correction doivent être

documentées (date de découverte, mesures prises, communications au CCSS/ACD/salarié).

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.224-1 et s. CT
Cessions et saisies sur salaires ; limites de saisissabilité applicables lors des

retenues de régularisation

Art. L.224-2 CT Compensation des trop-perçus sur salaire

Art. 426 CSS Obligations déclaratives du CCSS ; délais légaux

Art. 442 et s. CSS
Obligations des employeurs en matière de cotisations ; intérêts moratoires 0,6

%/mois

Loi du 4 décembre 1967 (LIR),

art. 137
Retenue à la source de l'impôt sur le revenu ; obligations de l'employeur

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données personnelles lors des corrections de paie

L'employeur ne peut pas opérer de compensation unilatérale sur le salaire sans informer le salarié — une retenue non justifiée ou non

communiquée constitue une infraction aux dispositions du Code du travail sur la protection du salaire (art. L.224-1 et s. CT). La

prescription des cotisations CCSS est de 5 ans : les erreurs anciennes peuvent faire l'objet d'un redressement rétroactif dans cette
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limite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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